
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZOTIQUE

AVIS PUBLIC

RELATIF À DES DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES

À toutes les personnes intéressées par les demandes de dérogations mineures relatives aux
immeubles sis aux adresses suivantes :

171, 22'Avenue;
100, 55e Avenue;

Avis est par la présente donné par le soussigné, Jean-François Messier, secrétaire-trésorier et
directeur généra] de la Municipalité, que les membres du conseil municipal statueront sur les demandes
ainsi présentées lors de la séance ordinaire qui se tiendra le :

18 août 2020 à 20 h, au 1250, rue Principale (salle du conseil)

1. Identification du site concerné :
Lot numéro : 1 685 354
Zone :53Ha
Adresse civique : 171, 22e Avenue
Demande 20. 07.428 : Règlement de zonage numéro 529, art. 1 1.2
Nature et effet : Autoriser une augmentation de l'empiètement maximum devant le mur avant du

bâtiment à 3, 3 mètres pour un stationnement.

2. Identification du site concerné :
Lots numéros : 1 685 685
Zone: 121 Ha
Adresses civiques : 100, 55° Avenue
Demande 20. 07. 429 ; Règlement de zonage numéro 529, art 4.5
Nature et effet : Autoriser la réduction de la :

Marge avant à 1, 85 mètre au lieu de 7, 60 mètres;
Marge arrière à 1, 28 mètre au lieu de 7, 60 mètres.

Tout intéressé pourra se faire entendre lors de la séance du conseil à la date et à l'heure susdites
ou, s'il le préfère, présenter par écrit aux membres du conseil municipal ses représentations et ses
commentaires relativement à ces demandes de dérogations mineures, suivant l'une ou l'autre des
modes de transmission suivants et ce, au plus tard le 18 août 2020 à16 h 30 :

par lettre à la Municipalité à ['adresse du 1250, rue Principale, Saint-Zotique, Québec,
JOP 1ZO;
par courriel à l'adresse : Dermis@st-zotique.com;
en déposant votre lettre dans la boîte postale située près de la porte d'entrée de l'hôtel de
ville.

Donné à Saint-Zotique, ce 31 " jour du mois de juillet deux mille vingt.

. François-Messier,
-secrétàire-trésorier et directeur général

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Avis oublie - Dérogations mineures numéros 20. 07. 428 et 20. 07. 429

Je, soussigné, Jean-François Messier, secrétaire-trésorier et directeur général de ia Municipalité de Saint-
Zotique, certifie par la présente que j'ai affiché le présent avis public concernant les demandes de
dérogations mineures numéros 20. 07. 428 et 20. 07. 429 à chacun des quatre endroits désignés par le
conseil municipal, en date du 31 juillet 2020 ainsi que sur le site web de la Municipalité.

En foi de quoi, je donne ce certificat le 31" jour du mois de juillet deux mille

/Clean-Fraoçois'Mëssïer, secrétaire-trésorier
"et directeur général
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